
 

 

 

 
 

 
    

 
 

 

EVOLUTION DU FORMAT DE REPONSE AUX DT-DICT 

 

A compter du 29 mars 2022, suite à la mise en place de notre nouvel outil permettant de répondre 
aux Déclarations de Travaux (DT), Déclarations d’intention de commencement de travaux (DICT) et 
Avis de Travaux Urgents (ATU), le format de réponse est modifié.  

 

Des orthophotographies sont désormais intégrées dans les plans de détail fournis. Il s’agit d’une 
information qui vient compléter les fonds de plan actuels. 

 

 

 

Toutefois, l’ancien format pourra subsister de manière ponctuelle pendant la période de transition. 

 

 

Accessibilité 

Libre 
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